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1945 

• Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative 
à l’enfance délinquante. Les mineurs délinquants 
peuvent faire l’objet d’une mesure de protection. 
Institution du juge pour enfants. 

1953

• Décret n° 53-1186 du 29 novembre 1953 portant 
réforme des lois d’assistance. Ce décret définit 
entre autres les conditions d’accès à l’aide sociale 
et la participation des bénéficiaires ou de leurs 
obligés alimentaires. Sont concernés par l’aide 
sociale les enfants, les familles dont les soutiens 
indispensables effectuent leur service militaire, 
les personnes âgées, les infirmes, aveugles et 
grands infirmes, les personnes ayant des difficul-
tés économiques. Les demandes d’aide sociale 
sont adressées à la mairie.

1958

• Ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 
relative à la protection de l’enfance et de l’adoles-
cence en danger. Elle vise principalement à ren-
forcer la protection civile des mineurs. Le juge des 
enfants peut décider de mesures de protection, 
regroupées sous le terme d’assistance éducative, 
pour « des mineurs de vingt et un ans dont la 
santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation sont 
compromises. »

1970

• Loi n° 70-459 du 4 juin 1970 relative à l’autorité 
parentale. Définition de l’autorité parentale, privi-
légiant le maintien dans le milieu familial.

1975

• Loi du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des 
personnes handicapées. Création de l’allocation 
compensatrice tierce personne (ACTP) destinée 
à compenser financièrement les conséquences 
du handicap ; création de l’allocation d’éducation 
spéciale (AES) à destination des familles dont les 

enfants sont en situation de handicap.

1982-1983 (Décentralisation I)

• Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et 
des régions.
• Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar-
tition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État.
• Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l’État. L’exécutif départemen-
tal est transféré du préfet au président du conseil 
départemental, de même que l’aide sociale.

1988

• Loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au 
revenu minimum d’insertion (RMI). La loi dispose 
dans son article premier que « ce revenu mini-
mum d’insertion constitue l’un des éléments 
d’un dispositif global de lutte contre la pauvreté 
tendant à supprimer toute forme d’exclusion […] ».

1989

• Loi n° 89-487 du 10 juillet 1989 relative à la pré-
vention des mauvais traitements à l’égard des 
mineurs et à la protection de l’enfance. Le travail 
des professionnels de l’enfance est redéfini et 
soutenu.

1997

• Loi n° 97-60 du 24 janvier 1997 tendant, dans 
l’attente du vote d’une loi instituant une pres-
tation d’autonomie pour les personnes âgées 
dépendantes, à mieux répondre aux besoins des 
personnes âgées par l’institution d’une prestation 
spécifique dépendance (PSD). La PSD a pour but 
de remplacer l’ACTP pour les personnes âgées 
de 60 ans ou plus. Elle peut être versée aux per-
sonnes évaluées en GIR 1 à 3. Cette aide sociale 
reste récupérable sur succession.
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2001

• Loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la 
prise en charge de la perte d’autonomie des 
personnes âgées et à l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA). L’APA remplace la PSD et est 
étendue aux personnes évaluées en GIR 4. Elle 
n’est pas récupérable sur succession.

2002

• Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action 
sociale et médico-sociale. La loi définit les établis-
sements sociaux et médico-sociaux. Des préci-
sions sont apportées sur les « schémas d’organi-
sation sociale et médico-sociale », dont ceux qui 
doivent être élaborés au niveau départemental.

2003

• Loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 por-
tant décentralisation en matière de revenu mini-
mum d’insertion et créant un revenu minimum 
d’activité. La gestion du RMI est transférée aux 
conseils départementaux.

2004

• Loi n° 2004-1 du 2 janvier 2004 relative à l’ac-
cueil et à la protection de l’enfance. Création de  
l’Observatoire national de l’enfance en danger 
(ONED). De nouvelles dispositions relatives au 
signalement des actes de maltraitance sur les 
enfants par les professionnels soumis au secret 
sont prises.

2004 (Décentralisation II)

• Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales. Le rôle des 
conseils départementaux dans la coordination 
de l’action sociale est précisé. Le fonds d’aide aux 
jeunes (FAJ) est créé.

2005

• Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de program-
mation pour la cohésion sociale. Les établisse-
ments publics de coopération intercommu-
nale (EPCI) peuvent opter pour la compétence  
d’action sociale d’intérêt communautaire.
• Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées. Le han-
dicap est défini par la loi en fonction des limita-
tions fonctionnelles. La prestation de compensa-
tion du handicap (PCH) est créée et se substitue 
progressivement à l’ACTP.

2007

• Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la 
protection de l’enfance. La prévention est ren-
forcée, avec l’instauration d’un entretien au qua-
trième mois de grossesse et d’un suivi médical 
des enfants. Le conseil départemental se voit 
confier la responsabilité du recueil, du traite-
ment et de l’évaluation des informations préoc-
cupantes relatives aux mineurs en danger. La loi 
affirme la primauté de la protection administra-
tive sur la protection judiciaire. Elle crée le « projet 
pour l’enfant » (PPE), qui vise à l’assouplissement 
des modes de prise en charge et instaure des 
mesures administratives d’accompagnement en 
économie sociale et familiale (MAAESF), et des 
mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget 
familial (MJAGBF).
• Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme 
de la protection juridique des majeurs. Cette loi 
limite le prononcé d’une tutelle ou d’une cura-
telle aux seules personnes atteintes d’une altéra-
tion de leurs facultés personnelles. Les personnes 
en difficulté socio-économique n’ayant aucune 
altération de leurs facultés mentales ne peuvent 
plus être mises sous tutelle ou sous curatelle. 
Elles doivent désormais être prises en charge 
dans le cadre de mesures contractuelles mises en 
œuvre par les services sociaux du département, 
ce sont les mesures d’accompagnement social 
personnalisé (MASP).

2008

• Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généra-
lisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion. Cette loi « institue un 
revenu de solidarité active (RSA) qui a pour objet 
d’assurer à ses bénéficiaires des moyens conve-
nables d’existence, afin de lutter contre la pau-
vreté, d’encourager l’exercice ou le retour à une 
activité professionnelle et d’aider à l’insertion 
sociale des bénéficiaires. Le revenu de solidarité 
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alors que cette demande devait être faite avant 
75 ans auparavant. Par ailleurs, le droit à la PCH est  
dorénavant accordé à vie lorsque le handicap n’est 
pas susceptible d’évoluer favorablement.
• Loi n° 2020-992 du 7 août 2020 relative à la dette 
sociale et à l’autonomie, actant la création d’une 
cinquième branche de la Sécurité sociale consa-
crée à la politique de l’autonomie. La loi inscrit 
dans le Code de la Sécurité sociale les principes et 
les objectifs de la branche autonomie et en confie 
la gestion à la CNSA. Elle prévoit la remise par le 
gouvernement d’un rapport sur les modalités de 
mise en œuvre de cette nouvelle branche, en 
termes d’architecture juridique et financière, de 
pilotage, de gouvernance et de gestion du risque.

2021

• Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de finan-
cement de la Sécurité sociale pour 2022. Dans 
le domaine de l’autonomie, elle crée un tarif  
plancher national pour les heures de prestation 
des services d’aide à domicile, des revalorisations 
salariales dans le secteur médico-social, la revalori-
sation de l’allocation journalière de proche aidant 
et l’extension du congé proche aidant à un plus 
grand nombre d’aidants.

2022

• Loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants. Elle vise à améliorer la 
situation et la sécurité des enfants protégés par 
l’Aide sociale à l’enfance (ASE), et notamment 
l’accompagnement de ces enfants jusqu’à 21 ans, 
grâce à diverses dispositions, dont l’interdiction 
à partir de 2024 des accueils en hôtel, l’accom-
pagnement systématique des jeunes majeurs, 
la recherche d’une personne de son entourage 
en capacité d’accueillir l’enfant confié à l’ASE, 
la non-séparation des fratries, le contrôle systé-
matique des antécédents judiciaires de tous les 
professionnels intervenant auprès des enfants 
protégés… D’autres dispositions visent à améliorer 
les conditions de travail des assistants familiaux et 
à mieux piloter la politique de prévention et de 
protection de l’enfance. 

active remplace le revenu minimum d’insertion, 
l’allocation de parent isolé et les différents méca-
nismes d’intéressement à la reprise d’activité. »

2014 (Décentralisation III)

• Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisa-
tion de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles. Création de la métropole de Lyon, 
collectivité territoriale à statut particulier. Elle exerce 
les compétences du département du Rhône sur 
son territoire, dont la gestion de l’aide sociale.

2015

• Loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dia-
logue social et à l’emploi. Elle institue la prime 
d’activité en lieu et place du RSA activité et de la 
prime pour l’emploi à partir du 1er janvier 2016. Le 
RSA ne comporte plus que son volet « minimum 
social », le RSA socle.
• Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative 
à l’adaptation de la société au vieillissement. 
Les plafonds de l’APA à domicile sont revus à la 
hausse. La participation du bénéficiaire de l’APA 
est ajustée en fonction de ses revenus et du mon-
tant du plan d’aide. Un droit au répit du proche 
aidant est institué.

2016

• Loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la 
protection de l’enfant. Cette loi a deux objec-
tifs. Premièrement, elle vise à mieux prendre en 
compte les besoins de l’enfant, par le développe-
ment de la prévention à tous les âges, par l’amé-
lioration du repérage et du suivi des situations de 
danger, par la recherche de cohérence et de stabi-
lité dans les parcours des enfants. Deuxièmement, 
elle cherche à améliorer la gouvernance nationale 
et locale de la protection de l’enfance.

2020

• Loi n° 2020-220 du 6 mars 2020 visant à amé-
liorer l’accès à la prestation de compensation 
du handicap. Les personnes dont le handicap a 
été reconnu avant leurs 60 ans peuvent désor-
mais prétendre à la PCH quel que soit leur âge,  




